
L É G I F R A N C E  ·  L O I S  E T  D É C R E T S  ( L O D A )  ·  J O R F T E X T 0 0 0 0 0 0 2 6 5 9 4 3

Arrêté du 14 novembre 2005 fixant les mesures de police
sanitaire relatives à la brucellose des suidés en élevage —
Section 2 : Mesures dans l'exploitation suspecte.

Séquestration et privation de liberté en contexte sectaire  Lois et décrets (LODA)  En vigueur

Date 10/01/2006

Juridiction / Nature ARRETE

NOR / Numéro AGRG0502586A

URL Légifrance https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000000265943

RÉSUMÉ OFFICIEL LÉGIFRANCE

[...] L'isolement des porcins et des animaux des autres espèces sensibles et la séquestration des

porcins ayant avorté ou présenté une orchite ou tout autre trouble de la reproduction ou tout trouble

articulaire [...]
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TEXTES VISÉS

Le ministre de l'économie, des finances et de l'industrie et le ministre de l'agriculture et de la pêche, Vu le

code rural, et notamment les titres II et III du livre II ; Vu le décret n° 65-659 du 28 juillet 1965 rendant

obligatoire la déclaration de certaines maladies animales ; Vu le décret n° 65-1166 du 24 décembre 1965

portant règlement d'administration publique ajoutant à la nomenclature des maladies réputées

contagieuses la brucellose dans l'espèce bovine, lorsqu'elle se manifeste par l'avortement, et prescrivant

les mesures sanitaires applicables à cette maladie, et notamment son article 5 ; Vu le décret n° 65-1177 du

31 décembre 1965 modifié relatif à la prophylaxie de la brucellose bovine, ovine et caprine et à la

réglementation de la cession et de l'utilisation des antigènes brucelliques ; Vu le décret n 2001-441 du 21

mai 2001 ajoutant la brucellose des suidés domestiques et sauvages à la liste des maladies des animaux

réputées contagieuses ; Vu l'arrêté du 18 novembre 1965 prescrivant les modalités de la déclaration

obligatoire de certaines maladies animales ; Vu l'arrêté du 20 mars 1990 modifié fixant les mesures

techniques et administratives relatives à la police sanitaire et à la prophylaxie collective de la brucellose

bovine ; Vu l'arrêté du 12 juillet 1990 fixant les conditions d'agrément des laboratoires chargés d'effectuer

les épreuves de recherche des brucelloses bovine, ovine et caprine ; Vu l'arrêté du 16 juillet 1990 fixant les

conditions de préparation, de détention, de cession et de contrôle des antigènes destinés au diagnostic des

brucelloses bovine, ovine et caprine ; Vu l'arrêté du 17 mars 1992 modifié relatif aux conditions auxquelles

doivent satisfaire les abattoirs d'animaux de boucherie pour la production et la mise sur le marché de

viandes fraîches et déterminant les conditions de l'inspection sanitaire de ces établissements ; Vu l'arrêté

du 13 octobre 1998 fixant les mesures techniques et administratives relatives à la prophylaxie collective et

à la police sanitaire de la brucellose ovine et caprine ; Vu l'arrêté du 5 juin 2000 relatif au registre

d'élevage ; Vu l'arrêté du 7 novembre 2000 fixant les conditions de police sanitaire exigées pour la

diffusion de semence porcine ; Vu l'arrêté du 27 août 2002 fixant les mesures financières relatives à la

lutte contre la brucellose des suidés domestiques et sauvages en élevage ; Vu l'avis de la Commission

nationale vétérinaire (comité consultatif de la santé et de la protection animales) en date du 15 septembre

2005 ; Vu l'avis de l'Agence française de sécurité sanitaire des aliments en date du 21 juillet 2005 ; Sur

proposition de la directrice générale de l'alimentation au ministère de l'agriculture et de la pêche,

RÉFÉRENCE

ARRETE AGRG0502586A du 10 janvier 2006, « Arrêté du 14 novembre 2005 fixant les mesures de police

sanitaire relatives à la brucellose des suidés en élevage — Section 2 : Mesures dans

l'exploitation suspecte. ». Disponible sur Légifrance :

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000000265943 (consulté le 25 juin 2026).
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